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Présidcncc dc Monsieur André LESUEUR
Madame Elodie LUTBERT - Secrét irG de séance
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MISE A ,OUT OE§ MODAUTES dAPPUCANOfl DE IA TAXE DÊ SETOUR ITTERCOMMUi'ÀI AU OI 
'A 

vlEN 2OZ2

t'AN DEUX MILLE VINGT EI UN, jeudi 17 iuin, les membres du Conseil Communautaire dûment convoqués par le
Président se sont réunis, à 09 Heures 00, à la Maison des Séniors pour délibérer sur le point de l,ordre du jour
suivant:

*I MISE A 
'OUR 

DES MODAIITES T/APPUCANOI{ DC TA IAXE DE S€jOUR IIIIERCOMMUI{AI.E AU Ot 
'AT{VIÊR 

2022 
'#Vu la loi n'2021-589 du 31 mai 2021 reletive à la gestion de le sortie de crise sanitaire et abaissant lê quorum au

tiers de l'effectif des membres du conseil,

.......-.".............
Etaiciü présênts :

Mrsdorret : Nadiâ ACCUS-ADAINE - Valérie BERNADINE -Joséline DELBOTS - Huguette DE[EM - yvette FLAMAND
- Maryse JEAN-MARIE - Elodie LUTBERT- Peggy MENcE - Dominique MONGIN -Jocelyne PANZO - Marie{laude
ROME - Sabrina TOUYA-P|LO .

trt"Jtreutr ,'Steve ALIONGOUT - François BAEO - Jean-François BEAUl{OL - René GALY - Ernest JEAN-IAMBERT. AIAiN CIâUdE LAGIER - EUgèNC LARCHER - Didier TARGANGE - Andfé LESUEUR - Ju|ien LUCIET{ - José MIRANDE
- ternônd ODONNAT - Arneud RENE{ORAII- - Jean-Jacques SOUTARSON - Samuel TAVERNTER - Raymond
THEODOSE - Vledimir VEILLEUR.

Absents excusé3 :

Mesdomcs : EASPll{ Lorna - Raymonde JEAN-FMNCOIS - Aurélie NELLA - Stéphanie ttORCA - Nathaliê SATNT-
AIME - Marie-Josette zENot{.
Me331.u'5 : Guy-Albert BERNADII{E - Daniel Fot{TAtNE -JoëlHENRY- Eric MATHIEU - Nicaise MoNRoSE - Henri
PAQUET - Fred-Michel TlMUtT.

Abscnù :

Mcsdames : JoeIIe BOUIANGER - Kârine SAINTE.AGATHE - Yvonne TRIÎZ -
M.ssiêurs : Jean-Michel GEMIEUX - Alex LUBIN - Marius NARCISSOT - Hugues TOUSSAY
Madame Marie-Oominiquc DAUOE : Comptablc publk - Trésorerie du Fr.irçok

Avaiênt donné procurrtion : Guy-Albert BERNADINE à Jocelyne PANzo - DanielFoNTAtNE à Marie{laude RoME
- Eric MATHIEU à Vâlérie BERNADINE - Aurélie NELLA à Yvette FtAMAt{D - stéphanic t{oRCA à Vladamir vEtLLtUR
- Henri PAQUET à Dominique MONGIN - Fred-MichelTIRAUIT à HuSuette DELEM - Marie-Josette zENoN à Julien
TUCIEN.
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Delibératron n'68/2021



f"tonri"r, le Président expose que La Communauté d'Agglomération de l'Espâce Sud Martinique dotée de la
compétence « promotion du tourisme » dont lâ création d'offices de tourismes depuis le 1er janvier 2017, a créé
l'office de Tourisme lntercommunal de l'Espace sud (oTl) sous la forme d'un Etablissemeni puutia a caractère
lndustrielet commercial (EPlc)en charge de lâ politique touristique communautaire du sud de lâ Martinique.

Considérant que cette compétence s'exercera sur l'ensemble des communes à l'exception de la Commune du
Marin du fait de la dérotation au transfert de la comftence « Promotion du tourisme » obtenue par cette ville,
et dans l'attente de traitement de sa demande de classement en « station classée de tourisme ».

Considérant que l'instauration de la Taxe de Séjour lntercommunale constitue un des modes de financement dê
ses ections.

considérant que lors du conseil communautaire du 17 iuin 2021 les élus ont opté pour son application à tout leterritoire communautaire ainsi qu,à toutes câtégories et natures d,hébergements,

considérant que depuis la loide finance 2021, les déliberations relatives à lâ Taxe de séjour doivent être adoptéesavant le 1" juillet pour application au 1s janvier de l,année suivante,

Conformément aux dispositions législatives et réglementeires en vi8ueur,

Oui le Président,

vu le code général des collectivités territoriâles, et notamment ses articles 1.231-31, R241-14, Ll6L2t2 et 247-15;

vu l'arrêté préfectoral N' 04-39-32 en date du 29 décembre 2004 portant sur la transformation de la communautéde Communes du Sud Martinique en Communauté d,Aggloméraiion,

Vu les statuts de la Communauté d,Agglomération ;

vu le code Général des colleclivités Territoriales, notâmment l'article [.5216-5 modifié par la Loi 2015-991 du 07août 2015 portant Nouvelle organisation Territoriale de la République imposânt r" ,.iri.i"o-rig.toire de lâcompétence « promotion du tourisme, dont création d,offices dL tourisme ,;

Vu les articles 1.2333-26 et suivânts du Code Généraldes Collectivités territoriales;

vu les articres R.5211-21, R.233343 êt suivants du code Générardes coflectivités territoriares;

Vu les articles 12333-35 et suivants du Code Général des Collectivités territoriales;

conformément aux dispositions de la loi n'2015-991 du 7 août 201s, la compétence en matière de « promotiondu tourisme, dont ra créetion d'offices de tourisme » est exercée à r,écheron communautaire à ioipter du 1er janvier 2017;

vu la délibération n'89/2016 portant modalités de transfert de la compétence tourisme à l,échelleintercommunale;

vu la délibération n'102/20t6 portant modalités d'organisation de ra compétènce tourisme à réchelleintercommunale;

Vu la délibé.ation N. 5O/2O19 instaurant lâ Taxe de Séjour lntercommunele (TSl) ;

Vu la délibérâtion N.28 /2017 de la ville du Marin ;

Délibération n'58/2021



cônsidérant que les élus ont voté comme suit sur le maintien de l'âbattement de 40% sur la taxe calculée au
forfait:

- 8 pour le maintien de l'abattement,
- 14 abstentions
- 15 contre le mâintien de l,abâttement

Lc Consc i I ænmu na utoi nc,
oprès discussia et délibétotion, des membîes pésents ct repéscntés,

Article I : APPBoUVE à l'un.nimité lâ modification de l'anicle 3 de lâ délibération 6012018 et donc lâ redéfinition
du périmètre d'application de la taxe de séjour intercommunale à tout le territoire de l,Espace Sud.

Article 2: APPRoUVE à runanimlté mdm 3 abstentbns l'assujettissement à la taxe de séiour intercommunale
au forfait des ports de plaisance, des zones de mouillage et centres de carénages afin de tenir compte de la
complexité des modalités d,applicâtion de cette taxe sur ces naturês d,hébergement.

Articre 3 : App*ouvE à ra meiorlté re carcur de ra taxe au forfail sans abattement à partir du 0v0u2022 pour rescatégories précitées à l'article 2, conformément à la grille tarifaire définie à l'article I de la déliléÉtion ool2ors.

Artlcle 4 : ll{FoRME que les âutres dispositifs de la délibération 5ol2018 restent inchângées pour toutes les autresnatures d'hébergements.

Article t : La présente délibéretion sera trensmise à Monsieur le préfet de Martinique, publiée et notifiée dansles conditions réglementaires.

Article final : Monsieur le Préfet de la Martinique, Madame la Trésorière du François et Mâdame la DirectriceGénérale des services seront char8és, chacun en ce qui le concerne, de l,exécution de la présente déli*ration.

Acte rendu exécutoire après
transmission qI Préfecturere: -5 JUIL,?021

Er pubrication_ï 
l8tï:îôili,

les jours, mois et an ci-dessous
extrait certitié conforme

Président,

André LESUEU R
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